
 
 

 

Montréal, le 24 avril 2020 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) et par courriel 

 

  

Me Pierre Pelletier 

2843, rues des Berges  

Lévis (Québec) G6V 8Y5 

 

Me Éric McDevitt David 

Municonseil Avocats inc. 

800, rue du Square Victoria, bureau 720 

Montréal (Québec) H4Z 1A1 

 

Me André Turmel 

Fasken Martineau duMoulin 

800, rue du Square Victoria,  

bureau 3700 

Montréal (Québec) H4Z 1E9 

 

 

Personnes intéressées1 

 

  

Me Éric McDevitt D Objet :  Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour 

  l’année tarifaire 2020-2021  

  Dossier de la Régie : R-4100-2019  

 

 

Le 23 avril 2020, SÉ-AQLPA a déposé une pièce numérisée de sa déclaration sous 

serment au soutien de sa demande de paiement de frais dans le cadre du dossier 

mentionné en objet2.   

 

À cet égard, la Régie de l’énergie (la Régie) demande aux Demanderesses et aux 

personnes intéressées de déposer une pièce numérisée de leur déclaration sous serment 

au soutien de leur demande de paiement de frais, au plus tard le 1er mai 2020, à 12 h. 

 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/ml 

 

 

                                                
1 ACEFO, ACEFQ, AHQ-ARQ, GRAME, ROEÉ, RNCREQ, SÉ-AQLPA et UC. 
2 Pièce C-SÉ-AQLPA-0011. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/519/DocPrj/R-4100-2019-C-S%c3%89-AQLPA-0011-RembFrais-Dem-2020_04_23.pdf

